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  CRAPONNE   
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PLU – Projet de modification n° 6 – Dossier d’enquête publique 

SECTEURS CENTRAUX 

 Point 25 
 

Objectif : Ces modifications ont pour objet d'encadrer le déplacement du magasin LIDL et 
par conséquence permettre la réalisation du mail de Craponne. L'implantation du 
magasin respectera les alignements bâtis de l'ex ZAC du Centre. 

Conséquences : Suppression de l'emplacement réservé pour équipement public n° 16 au 
bénéfice de la Communauté urbaine pour l'extension de place publique, sur 
la parcelle AV 76, située rue Centrale. 
Suppression de l'espace végétalisé à mettre en valeur, sur la parcelle AV 
76, située rue Centrale. 
Inscription d'un polygone d'implantation avec une hauteur graphique de 
13 m ainsi qu'une ligne d'implantation sur la limite "est" du polygone, sur 
la parcelle AV 76, située rue Centrale.  

 Point 83 
 

Objectif :  Ces modifications permettront la réalisation d'un programme immobilier, en lieu 
et place du magasin LIDL déplacé, et qui dans le respect des alignements bâtis de 
l'ex ZAC du Centre structurera le mail piéton. 

Conséquences : Modification de la limite de la zone UA2 qui intègre les parcelles AV 75 et 
AV 76, situées rue Jean Claude Martin et rue Centrale. 
Inscription d'un polygone d'implantation avec une hauteur graphique de 
15 m, sur les parcelles AV 75 et AV 76, situées rue Jean Claude Martin et 
rue Centrale. 
Augmentation de l'emprise de l'emplacement réservé de voirie n° 45 voie 
nouvelle (mail piéton), au bénéfice de la Communauté urbaine, sur les 
parcelles AV 75 et AV 76, situées rue Jean Claude Martin et rue Centrale. 
Modification de la ligne d'implantation au droit du polygone d'implantation 
créé, sur la rue Centrale et sur le futur mail élargi. 
Inscription d'un linéaire artisanal et commercial au droit du polygone 
d'implantation créé, sur la rue Centrale et un retour de 20 m sur le futur 
mail élargi. 

 Point 84 
 

Objectif :  Cet emplacement réservé pour espace vert permettra la création d'un lieu de 
détente et jardin d'enfant et constituera ainsi un espace de respiration dans le 
cadre de l'évolution du secteur rue Centrale et mail piéton. 

Conséquence : Inscription d'un emplacement réservé pour équipement public n° 26 pour 
création d'un espace vert au bénéfice de la commune, sur les parcelles AV 
75 et 76, situées rue Centrale. 
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  CRAPONNE   
Rapport de présentation : exposé des motifs des changements apportés  

(Art. R.123-2 4° du code de l’urbanisme) 

PLU – Projet de modification n° 6 – Dossier d’enquête publique 

 Point 26 
 

Objectif :  Ces modifications permettront un aménagement plus satisfaisant de cette voie en 
matière de sécurité pour les différents usagers. 

Conséquences :  Suppression de l'emplacement réservé de voirie n° 11 rue de Verdun au 
bénéfice de la Communauté urbaine, sur la parcelle AW 128, située au 
n° 28 de la voie. 
Augmentation de l'emplacement réservé de voirie n° 11 rue de Verdun au 
bénéfice de la Communauté urbaine, sur la parcelle AX 25, située au 
n° 31b de la voie.   

 
 Point 82 

 
Objectif :  Ces modifications permettront un aménagement plus satisfaisant de cette voie en 

matière de sécurité pour les différents usagers et permettra en outre 
l'aménagement de quelques places de stationnement supplémentaires. 

Conséquences :  Suppression de l'emplacement réservé de voirie n° 26 rue Mauvernay au 
bénéfice de la Communauté urbaine, sur la parcelle AP 560.  
Augmentation de l'emplacement réservé de voirie n° 26 rue Mauvernay au 
bénéfice de la Communauté urbaine, sur la parcelle AP 555, située au 
n° 31b de la voie et d'une largeur de 10m. 

MISE EN ŒUVRE DU PLH 

 Point 8 
 

Objectif :  Afin de répondre aux besoins en matière de logement social dans le cadre de la 
mise en œuvre du Plan Local de l'Habitat, dans les zones UA, UC UD, et AU2. 

Conséquences :  Création de secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de 
logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des 
catégories de logements locatifs aidés (au titre de l'article L.123-1 16°) du 
code de l'urbanisme). 
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Craponne

P L U  -  M o d i f i c a t i o n  n ° 5  -  2 0 0 9

 Le projet d’aménagement  
et de développement durable

        Outils réglementairesObjectifs par secteur                       

Rapport de présentation

Dans la continuité de la « Z.A.C. du Centre », renforcer 
l’attractivité, l’image et l’échelle du centre-ville de Craponne, 
avec l’élargissement à terme de la centralité au sud de la rue 
centrale jusqu’au bourg, afin de former un ensemble urbain 
cohérent, fonctionnel et lisible entre l’avenue Edouard-Millaud, 
la place Andrée-Marie-Perrin et la rue de Verdun.
> �Recomposer à terme le secteur compris entre la rue centrale et la rue 

de Verdun : 
 - �aménagement d’un mail piéton et cyclable (à l’exclusion de tout engin 

motorisé) structurant entre la rue centrale et la rue de Verdun,
- requalification des arrières de la mairie en lien avec le futur mail, 
 - réaménagement de l’îlot du square,
 - élargissement de la rue Jean-Bergeron.
> �Permettre une « densification raisonnable » du centre-ville autour des 

espaces publics centraux, avec la réalisation notamment d’opérations 
mixtes accession à la propriété et locatif social (en petits collectifs de 3 
étages maximum) tout en ménageant des espaces de respiration pour 
conserver un équilibre entre les secteurs bâtis et non bâtis.

> �Requalifier la rue centrale entre les rues Jean-Claude-Martin et 
l’avenue Jean-Bergeron.

> �Conforter l’activité commerciale, avec le renforcement de l’offre 
commerciale de proximité.

> �Préserver l’aspect structurant des alignements bâtis des avenues 
Pierre-Dumond et Edouard-Millaud, qui marquent l’entrée du 
centre.

> Respecter et préserver la valeur patrimoniale du vieux bourg.

Le zonage UA le long de l’avenue E. Millaud 
permet de prendre en compte l’aspect 
structurant et identitaire de cet axe :

- �Le zonage UA1 en partie centrale impose 
l’alignement et la mitoyenneté pour garder 
un front bâti continu au droit de la place 
Andrée-Marie Perrin.

- �Le zonage UA2 aux extrémités est (depuis 
la rue J.C. Martin) et ouest (jusqu’à la 
rue Blanche Dumont) favorise la semi-
continuité  et vient ainsi en transition 
avec les développements résidentiels plus 
récents.

De part et d’autre de la place A.M. Perrin 
et du futur mail nord/sud et jusqu’à la rue 
de Verdun, le zonage UA2 permet d’affirmer 
l’aspect structurant de cette partie du centre, 
sans pour autant imposer une continuité 
du bâti. Des polygones d’implantation 
permettent de positionner précisément les 
implantations des bâtiments autour de la 
place A.M. Perrin et de relever sensiblement 
les hauteurs par rapport au reste de la zone 
UA2 (17 mètres au lieu de 15).

Un polygone et des lignes d’implantation 
encadrent la recomposition de l’îlot au sud 
de la rue Centrale et à l’est du futur mail.

Le long de la rue de la Galoche et jusqu’à la 
rue du Godard, le zonage UA2 reçoit l’indice 
« p » (et une hauteur de 12 mètres), qui 
permettent de prendre en compte  l’intérêt 
patrimonial du vieux-bourg.

Des linéaires commerciaux et artisanaux et 
toutes activités sont imposés autour de la 
place A.M. Perrin, sur l’avenue Edouard 
Millaud et autour des places du 19 mars 
1962 et du Général de Gaulle.

Un emplacement réservé est inscrit à l’angle 
de l’avenue P. Dumont et de la rue de 
Ponterle pour l’aménagement d’un espace 
vert. Des « périmètres d’attente de projet » 
au titre de l’article L.123.2 du code de 
l’urbanisme sont inscrits sur l’axe Dumont / 
Millaud, au droit des rues J. Moulin et 
J.B. Fayolle, pour geler l’évolution de ces 
secteurs sur une durée maximale de 5 ans à 
compter de la date d’approbation du PLU.
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